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L'accueil des bambins,
public ou privé, est la priorité

PROVINCE Plus de 13 millions d'euros consacrés à cette fin depuis 2011
••. Un enjeu économique
et démographique, selon
Tanguy Stuckens (MR).
••. Le député provincial
estime que l'ONE devrait
intervenir
dans les milieux
non subventionnés.

S an.~ l'aide de la Ville,
l'aventure ne vaudmit
même pas le coup. Il.y a des

mois où l'on touche 400 euros,
d'autres 1.800 euros. Celadépend
du nombre d'enfants présents ou
si l'on part en congé.Et c'est brut
car on doit déduire lc.srepas. les
charges de chauffage, l'achat des
jouets ... Ce n'est pas facile. No-
tamment pour obtenir un prêt
d'une banque pour l'achat d'une
maison, car on n'apas de revenus
ji.J:e.~.Pourtant, l'on doit pour-
tant bien payer le lo.yer... »

Aurore et Laurence sont les
deux co-accueillantes, puéricul-
trices de fonnation, des "Pata-
choux », une structure pour 9 à
10 bambins, ouverte à Ways
grâce à l'aide de la Ville de Ge-
nappe et de la Province du Bra-
bant wallon. La première met le
bâtiment à disposition, tandis
que la seconde a financé sa mise
en conformité (70 % du coût,
avec un maximum de 1.000 eu-
ros par place concernée, soit
40.000 euros), à condition que la
première maintienne ce lieu ou-
vert pendant trois ans à dater de
la fin des travaux. Et la Province
offrira encore 1.000 euros cette

DmmIBI
« Un métier
de cœur»
Outre
57 places en
crèches pri-
vées, la Ville de
Genappe dispose avec les
Patachoux d'une capacité
d'accueil de bambins de
79 équivalents temps plein.
Entretien avec l'échevine
Stéphanie Bury (MR-IC), qui
di,spose d'un budget annuel
de 250.000 euros.

année aux deux co-accueillantes
au titre de «participation aux
frais de téléphone et autres frais
non couverts par le statut ».

Pour Tanguy Stuckens (MR), le
député provincial, en charge de
la petite enfance, «il s'agit là
d'une astucejuridique pour nous
permettre d'aider les ac-
cueillante.s qui ne disposent tou-
jours pas d'un statut réel. Cequi
les décourage de travailler de
7h 30 à 18h, voire plus quand les
parents sont coincés dans des em-
bouteiUages. On ne compte phu
que 241 accueillantes en BU/;
maù; depuis quatre ans, on a pu
stopper l'hémorragie grâce à ces
aides.»

La Province intervient encore
jusqu'à 10.000 euros par place
nouvellement creee. Depuis
2014, ce sont 1.483 places qui au-
ront été financées et 3.374 autres
mises en conformité. Que ce soit
dans les milie\Lxpublic et privé.

Normes plus strides
«Les normes sont de plus en

plus strictes, précise Tanguy Stu-
ckens. On connaissaU déjà celle
de l'Office de la naissance et de
l'enfance (ONE) et les mesurer;
anti-incendie. S'y ,yont ajoutées
cellesde l'Agencefédérale pour la
sécurité de la chaîne alimentaire
(Aftca). Du coup, les crèchespri-

vées sont tentées d'en répercuter
les coûts sur lesparents, dont cer-
tains doivent payer 800 euros
par mois, plus les langes, pour
faire garder leurs enfants! Et
ce/taines ferment car les parents

Pourquoi ce co-accueil ?
C'est pour permettre du choix
et des services pour nos bouts
de choux. Mais c'était impor-
tant que la Province nous aide.
Les accueil/antes n'ont pas de
salaire, juste une indemnité
journalière de 20,75 euros par
jour et par enfant présent.
C'est un métier de cœur ... La
Ville offre, eJ/e, 1.250 euros
après 18 mais d'activité, et
prend en charge les assu-
rances responsabilité civile,
accidents de travail et acci-
dent pour les enfants.

Un effort suffisant?
On met le paquet, mais ce
n'est pas suffisant. Aujour-
d'hui, nous avons 180 de-
mandes en attente. Toutes ne
viennent pas des parents de
Genappe, et certains font des
inscriptions multiples, mais
force est de constater que
certains parents viennent déjà
nous contacter avant même la
procréation ...
42 lits en vue pourtant •..
La Maison communale d'ac-
cueil de l'enfance Les Mini
Pouces, à Bousval, devrait être

ne sat'ent pas sui'vre. Par ses
aides, la Province impose dè.~lors
le respect de nepas dépasser le ta-
rif mensuel mo.yen, lequel est de
647.34 euros en 201'/. »

Et de se demander si l'ONE ne
pourrait pas faire un effort pour
subsidier les milieux non sub-
ventionnés sur les frais de fonc-
tionnement: «C'est clairement
la priorité en Brabant wallon.
Avec un enjeu économique pour
pennettre aux deux parents de
pouvoir continuer à tmvailler.
Et un enjeu démographique aus-
si pour maintenir en Brabant
wallon une classe moyenne et des
famillesjeu.nes, déjà découragées
par le coût de l'habitat. » •

JEAN·PH ILiPPE DE VOGELAERE

LES CHIFFRES

49
En pourcentage, le taux de
couverture des enfants
disposant d'une place
d'accueil en Brabant wal-
lon. C'est le meilleur taux
de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

13
En millions d'euros. le
montant investi par la
Province dans le secteur
de la petite enfance de-
puis 2011.

1,5
En million d'euros, le mon-
tant encore prévu pour ce
secteur dans le budget
provincial de 2017.

accessible à la fin de l'année.
Les 16 enfants des Flibustiers -
qui pourraient devenir un
nouveau co-accueil - y seront
logés. Cela fait donc 26 nou-
veaux lits en plus, pour
1,4million d'euros, dont
730.000 euros de subsides de
la Région et 260.000 euros de
la Province.
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